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Profitant de l’état d’urgence sanitaire et de la multiplication 
des contrôles de nos attestations liberticides de sorties, pendant le 
confinement, la police a eu la main lourde.

LA POLICE NOUS PROTÈGE, ÇA CRÈVE LES YEUX.
Mais qui nous protège de la police ? Entre les coups de 

portières qui mutilent, les tabassages à coup de matraques, de 
muselière parfois alors que le contrôlé est plaqué au sol. Si on 
ajoute à cela, les propos et insultes racistes : oui décidément la 
police a utilisé tout un répertoire et a eu la main lourde, pas une 
journée de confinement sans vidéo de bavures policières.

Ce que nous dénonçons ici n’est qu’un délire de syndicalistes 
aigris ? Non, la situation inquiétante en France durant ce 
confinement a été dénoncée par l’ONG Amnesty international 
dans son rapport du 7 mai. L’ONG au-delà de dénoncer les 
violences policières, dénonce surtout leurs répétitions prouvant 
que cela fait partie intégrante d’un système. Pourquoi cette 
impunité ?

ENCORE EN ÉTAT DE DROIT ?
A une époque pas si lointaine, ou un état de droit était de 

mise on aurait appelé cela des violences volontaires par 
personne dépositaire de l’autorité.

Mais nous avons l’inspection générale des services qui 
mènent les enquêtes. Le service appelé par les flics le service des 
dossier classés !

Nous avons le ministre de l’intérieur qui arrive devant 
l’Assemblée nationale et fait passer ces bavures policières pour 
des faux faits et fait de ces mêmes fonctionnaires en roue libre 
des héros exemplaires luttant contre la délinquance.

Ne vous habituez pas trop à vos libertés et souriez !
En France on n’a pas de masques mais on a des LBD, et des 
lacrymos…
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